
La vision stratégique du 
PCF à l’horizon 2030



I.	 Introduction 
Le Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF) est un partenariat interinstitutions volontaire innovant créé en 20011  pour soutenir 
le Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF) et ses pays membres, et pour renforcer la coopération et la coordination sur les 
questions forestières. Au travers de sa résolution 2015/33, le Conseil économique et social des Nations Unies a défini les fonctions 
principales du PCF en tant que composante de l’Arrangement international sur les forêts. Le Partenariat est actuellement composé de 
quinze organisations internationales, institutions et secrétariats qui ont tous des programmes substantiels axés sur les forêts.2 

II.			 Justification  
Aujourd’hui, le monde est confronté à de sérieux défis qui compromettent l’avenir durable de la planète et de tous les êtres humains, 
indépendamment des frontières politiques ou géographiques. Le changement climatique et les événements météorologiques ex-
trêmes, les inondations, la pénurie d’eau, les sécheresses, les feux de forêt, la dégradation des forêts et des terres, le déboisement 
et la perte de biodiversité sont en train de porter atteinte à la vie, à la santé et à la richesse des nations avec une fréquence et une 
intensité accrues. 
Bien qu’elles soient elles-mêmes affectées par ces difficultés, les forêts apportent une solution fondée sur la nature essentielle en véhic-
ulant des valeurs et en offrant des avantages en termes sociaux, environnementaux et économiques. Afin de préserver et d’accroître 
l’aptitude des forêts à fonctionner en tant qu’écosystèmes productifs et résilients, et à jouer leur rôle pour relever les défis mondiaux, la 
communauté internationale a établi plusieurs cadres d’action globaux. Les plus récents sont les objectifs mondiaux relatifs aux forêts 
et les cibles du Plan stratégique des Nations Unies sur les forêts 2017-2030, adopté par l’Assemblée des Nations Unies en avril 2017. 
Pour soutenir ces efforts, les organisations membres du PCF ont décidé d’élaborer la présente Vision stratégique à l’horizon 2030 (ci-
après «VS 2030» par souci de simplification), qui a pour but de guider les travaux du Partenariat et de fournir un cadre solide à ses 
plans de travail et activités futurs d’ici à 2030. 
La VS 2030 offre en effet une plateforme efficace pour exploiter les compétences et les potentiels agrégés des organisations membres 
du Partenariat, et pour intensifier leur soutien mutuel aux divers programmes respectifs, dans la perspective de cette noble vision 
commune. 
Le Partenariat comprend des instances indépendantes qui agissent conformément aux mandats et aux décisions de leurs organes 
directeurs respectifs. Dans ce contexte, la VS 2030 reflète les valeurs des organisations membres d’un partenariat volontaire et leurs 
aspirations à faire progresser collectivement la gestion durable des forêts dans le monde entier, et à appuyer les actions pertinentes 
à cet égard des États Membres et d’autres parties prenantes. C’est également le fondement d’une attestation cohérente et puissante 
de ce que le PCF se propose d’accomplir d’ici à 2030.  

III.	 Énoncé de vision  
D’ici à 2030, tous les types de forêts et de paysages forestiers sont gérés durablement, leurs multiples valeurs sont pleinement re-
connues, le potentiel des forêts et des biens et services qu’elles offrent est pleinement exprimé, et les objectifs mondiaux relatifs aux 
forêts, les Objectifs de développement durable (ODD) et autres objectifs, cibles et engagements globaux liés aux forêts sont réalisés. 
Pour aider les pays à atteindre ces buts, le PCF favorisera efficacement la cohérence et la synergie des organisations membres sur 
les questions et les valeurs forestières, et aidera à changer de direction, allant de la déforestation vers la restauration. 

IV.	Priorités stratégiques  
Pour réaliser cette vision et relever les défis mondiaux mentionnés ci-dessus, les organisations membres du PCF feront avancer les 
priorités stratégiques suivantes:  

A.	 Contribuer à la réalisation des objectifs et cibles relatifs aux forêts convenus à l’échelle mondiale  
La première priorité stratégique du PCF d’ici à 2030 consiste à offrir des solutions pour permettre aux pays de réaliser les objectifs 
mondiaux relatifs aux forêts et les cibles qui leur sont associées, les ODD, l’Accord de Paris et ses contributions déterminées au 
niveau national (CDN), le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 et d’autres engagements portant sur les forêts convenus 
à l’échelle mondiale. 
Le Partenariat continuera en particulier à appuyer le travail du FNUF, en aidant les pays à mettre en œuvre le Programme de travail 
quadriennal du Forum, en intégrant les six objectifs mondiaux relatifs aux forêts et leurs cibles dans les programmes et activités per-
tinents du Partenariat et de ses organisations membres, en développant ultérieurement le noyau principal d’indicateurs sur les forêts 
à l’échelle mondiale, et en soutenant l’action du Réseau mondial de facilitation du financement forestier et de son bureau central. Des 
sujets spécifiques devant être priorisés par le PCF seront déterminés chaque année dans son plan de travail. 

B.	 Promouvoir l’interface entre science et politique et les processus décisionnels fondés sur les 
connaissances scientifiques

Les organisations membres du PCF sont les organismes mondiaux axés sur les forêts les plus compétents du globe, qui disposent 
d’une expertise, de ressources, de capacités de recherche et de connaissances scientifiques considérables concernant les forêts et 
leurs liens avec un vaste éventail de problématiques. Ces ressources seront exploitées pour favoriser des processus décisionnels judi-
cieux à tous les niveaux, en particulier au sein des organes décisionnels mondiaux en matière de forêts. 
Le Partenariat fera progresser activement les discussions et les processus décisionnels à base scientifique dans le cadre des travaux 
des organisations membres du Forum et du PCF, utilisant leurs vastes ressources analytiques et techniques, de même que leurs ré-
seaux respectifs de communautés scientifiques. Le Forum et les autres organes directeurs des organisations membres du PCF mettront 
également au premier rang des priorités la promotion de l’interface entre science et politique lors de leurs sessions respectives.

1	 En réponse à la résolution 2000/35 du Conseil économique et social.
2	 Le PCF comprend les organismes suivants: la Banque mondiale, le Centre de recherche forestière internationale (CIFOR), le Centre mondial d’agroforesterie 

(ICRAF), la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désert-
ification (CCD), la Convention sur la diversité biologique (CDB), la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES), le Fonds mondial pour la nature (WWF), le Fonds pour l’environnement mondial (FEM), le Forum des Nations Unies sur les 
forêts (FNUF), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT), le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), l’Union internationale des instituts de 
recherches forestières (IUFRO) et l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN). 
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C.	 Renforcer la communication et les activités de sensibilisation
La communication et la sensibilisation sont des composantes indispensables pour assurer le succès de la VS 2030. S’appuyant sur 
son réseau de communicateurs et dans le cadre de son plan de travail, le CPF développera ses plans de communication et de sensi-
bilisation pour plaider en faveur du changement et faire prendre conscience, à l’intérieur comme à l’extérieur du secteur forestier, de 
la contribution vitale de tous les types de forêts et des arbres à la vie sur la Terre et au bien-être humain. 
Les plans de communication et de sensibilisation du PCF s’appuieront sur la stratégie de communication et de sensibilisation du Plan 
stratégique des Nations Unies sur les forêts et la VS 2030, en tenant compte, entre autres, des principaux thèmes des programmes de 
travail quadriennaux du FNUF, et du forum politique de haut niveau pour le développement durable. Les plans de communication et 
de sensibilisation devraient identifier, entre autres choses, les publics-cibles, les messages, les méthodes, les activités et les critères 
de réussite.

D.	 Favoriser la collaboration intersectorielle, la cohérence des politiques, la coordination et les approches 
intégrées 

Nombre des causes à l’origine du déboisement et des menaces pesant sur les forêts se situent hors du secteur forestier. Pour aider 
efficacement les pays à faire des avancées et à atteindre les objectifs mondiaux relatifs aux forêts, les ODD et les autres objectifs et 
cibles relatifs aux forêts convenus à l’échelle mondiale, le PCF se propose de stimuler de façon substantielle la collaboration inter-
sectorielle et la coordination à tous les niveaux, notamment parmi ses organisations membres. Le Partenariat œuvrera à renforcer la 
cohérence et la synergie des politiques entre ses membres, y compris les secrétariats de la Convention de Rio. 
Le PCF adoptera une approche intégrée dans ses initiatives conjointes, considérées en tant que moyen de favoriser un changement 
transformationnel. Améliorer la collaboration intersectorielle, la cohérence des politiques et les démarches intégrées est crucial pour 
assurer la réussite du travail du PCF, aussi ces éléments devraient-ils être des composantes essentielles et permanentes de ses plans 
de travail actuels et futurs.  

E.	 Exprimer le plein potentiel des forêts et de leurs valeurs  
Les forêts offrent de multiples valeurs et avantages sociaux, environnementaux et économiques aux pays, aux communautés et aux 
divers acteurs concernés. Le PCF et ses membres renforceront leurs actions de soutien visant à évaluer, promouvoir et réaliser pleine-
ment les valeurs que représentent les forêts, les paysages forestiers et les biens et services forestiers.

F.	 Identifier les problématiques émergentes potentiellement importantes pour les forêts 
Les organisations membres du PCF ont un vaste éventail d’activités au niveau national, régional et international. Elles disposent des 
moyens et des outils pour pouvoir surveiller les tendances globales et détecter les problématiques émergentes d’intérêt majeur pour 
les forêts. Le PCF et ses membres porteront activement ces problèmes émergents à l’attention du FNUF et d’autres organes directeurs 
pertinents, notamment en produisant des documents d’orientation et en proposant des solutions pour les résoudre.  

V.			 Mécanismes d’exécution   
La réalisation de la VS 2030 sera assurée notamment au travers du plan de travail du PCF et des principaux mécanismes d’exécu-
tion compris dans le Document de politique générale du Partenariat, à savoir: les initiatives conjointes du PCF, le Dialogue du PCF 
et l’organisme de liaison chef de file. Les organisations membres du PCF peuvent utiliser en outre d’autres mécanismes d’exécution 
conformes à leurs mandats. Le Partenariat travaillera avec des initiatives mondiales majeures et exploitera également d’autres oppor-
tunités, comme la Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes, le Plan-cadre de coopération des Nations Unies 
pour le développement durable, et l’initiative du Secrétaire général consistant à inverser le cours de la déforestation pour faire avancer 
les priorités stratégiques de la VS 2030. Les organisations membres du PCF travailleront aussi à contribuer collectivement aux princi-
paux événements et initiatives mondiaux axés sur les forêts.  

VI.	Ressources requises pour la mise en œuvre  
Apporter aux pays un appui soutenu et efficace est pour le PCF, en tant que partenariat volontaire, une question complexe. Le Parte-
nariat est en effet constitué d’instances indépendantes dont les mandats et les ressources sont décidés par les organes directeurs 
respectifs des membres. Dans le cadre de leurs mandats existants, toutefois, il existe des possibilités d’améliorer la collaboration entre 
les organisations membres du Partenariat, comme le montre le plan de travail du PCF ou la VS 2030. La mise en œuvre de ces activités 
est lourdement tributaire des ressources des pays donateurs. L’effort collectif des organisations membres du PCF en vue de leur travail 
commun doit être soutenu et complété de manière significative par les pays, en particulier les pays donateurs. Le PCF recourra aussi 
à des levées de fonds conjointes pour accroître l’efficacité et les bénéfices provenant des compétences uniques de ses membres et 
réduire la concurrence à l’égard des sources de financement des bailleurs. Dans le cadre de ses plans de travail, le PCF informera 
périodiquement le Forum et, le cas échéant, les autres organes directeurs de ses organisations membres, des exigences en matière 
de ressources et des ressources disponibles pour mettre en œuvre le plan de travail. Le PCF assurera une liaison proactive avec la 
communauté des donateurs, y compris au travers de réunions spéciales avec les bailleurs, visant à les sensibiliser aux activités du 
PCF et aux moyens de les soutenir.  

VII.	Révision de la Vision stratégique du PCF à l’horizon 2030  
Le PCF évaluera les progrès dans l’avancement de la VS 2030 parallèlement aux examens à moyen terme et final de l’efficacité de 
l’Arrangement international sur les forêts, prévus en 2024 et en 2030. Sur la base de cet examen et considérant le résultat des analyses 
portant sur l’Arrangement, le PCF révisera ou ajustera la VS 2030 existante, ou développera s’il y a lieu un nouveau document. 

VIII.	 Action des organes directeurs des organisations membres du PCF
Les organes directeurs des organisations membres du PCF sont invités à prendre note de la VS 2030 et à appuyer sa réalisation.
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